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DEC142571IN2P3

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  Frédéric  FAURE aux  fins  de 
gestion des personnels titulaires de physique nucléaire 

LE DIRECTEUR D’INSTITUT,

Vu le  décret  n°  82-993  du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et  
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 27 février 2014 portant nomination de M. Alain Fuchs aux fonctions de  
président du CNRS ;

Vu le décret n° 84-667 du 17 juillet 1984 modifié relatif à l’Institut national de physique 
nucléaire et de physique des particules (IN2P3) du CNRS ;

Vu le décret n° 85-1462 du 30 décembre 1985 relatif aux statuts particuliers de certains 
corps de fonctionnaires de physique nucléaire de l’IN2P3 du CNRS ;

Vu la décision DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 portant création et organisation des 
instituts et fixant la liste des sections et des commissions interdisciplinaires concernées 
par leur activité ;

Vu la décision DEC100103DAJ du 22 mars 2010 portant nomination de M. Jacques 
Martino aux fonctions de directeur de l’IN2P3 ; 

Vu la décision n°123054DAJ du 21 décembre 2012 portant nomination de Mr. Frédéric 
FAURE aux fonctions de délégué régional de la circonscription Rhône-Auvergne ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation permanente est donnée à  M. Frédéric FAURE, délégué régional pour  la 
circonscription Rhône-Auvergne, à l’effet de signer, au nom du  directeur de l’IN2P3 et 
dans la limite de ses attributions, les actes de gestion suivants relatifs aux personnels  
titulaires de physique nucléaire de l’IN2P3 du CNRS :

- les  décisions  d’affectation,  de mutation,  d’avancement  de corps,  de 
grade et  d’échelon  et  les actes  concernant  la gestion courante des 
personnels susmentionnés ;

- les conventions de mise à disposition ;

- tous  les  actes  relatifs  à  la  procédure  de  détachement,  aux  autres 
positions ainsi qu’aux modalités de cessation définitives de fonctions ;

- les  conventions  et  décisions  relatives  aux  actions  de  formation 
permanente ;

- les sanctions disciplinaires du premier groupe.

Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric FAURE, délégué régional pour la 
circonscription  Rhône-Auvergne,  délégation  est  donnée  à  Mme Bernadette 
PERICHON, responsable du service des ressources humaines, à l’effet de signer, au 
nom du directeur de l’IN2P3, l’ensemble des actes visés à l’article 1er à l’exception des 
sanctions disciplinaires du premier groupe.
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Article 3

La présente décision, qui prend effet à compter du 17 novembre 2014, sera publiée au 
Bulletin officiel du CNRS. Elle annule et remplace la décision DEC130186IN2P3 en 
date du 16 janvier 2013.

Fait à Paris, le 

Le directeur de l’institut
                                               Jacques Martino
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07.02.08. DR8/07.02.08.06. 2014/D96

DEC142635dr08

Décision portant délégation de signature consentie à M. Gabriel BERGOUNIOUX, 
Directeur de l’unité UMR7270 intitulée « Laboratoire Ligérien de Linguistique » - 
LLL, par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la décision  n°DEC122743DSI  DU  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7270, intitulée « Laboratoire Ligérien de Linguistique » LLL, dont le directeur M. 
Gabriel BERGOUNIOUX ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Gabriel BERGOUNIOUX, directeur de l’unité UMR7270, à 
l’effet  de signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gabriel BERGOUNIOUX, délégation de 
signature est  donnée à M. Jean-Michel  FOURNIER, Directeur  adjoint,  et  M. Pascal 
CORDEREIX, Directeur adjoint, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4

La décision n° DEC121483dr08 du 20 avril 2012 donnant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 19 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES
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D97

DEC142636dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Didier  BOUCHON, 
Directeur de l’unité UMR7267 intitulée « Ecologie et Biologie des Interactions » - 
EBI, par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7267, intitulée « Ecologie et Biologie des Interactions » - EBI, dont le directeur est 
M. Didier BOUCHON ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Didier BOUCHON, directeur de l’unité UMR7267, à l’effet 
de  signer,  au  nom  de  la  déléguée  régionale,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Didier BOUCHON, délégation de signature 
est donnée à Mme Rossitza ATANASSOVA, Professeure des Universités, à M. Pierre 
GREVE,  Professeur  des  Universités,  et  à  M.  Yann  HECHARD,  Professeur  des 
Universités, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC120552DR08 du 31 janvier 2012 donnant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 19 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES
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D98

DEC142637dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Philippe  FLUZIN, 
directeur  de  l’unité  UMR5060  intitulée  « Institut  de  Recherche  sur  les 
Archéomatériaux »  -  IRAMAT,  par  la  déléguée  régionale  en  sa  qualité 
d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la décision  n°DEC11A004DSI du 4 janvier 2011 approuvant le renouvellement de 
l’unité UMR5060, intitulée « Institut de Recherche sur les Archéomatériaux », dont le 
directeur est M. Philippe FLUZIN ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Philippe FLUZIN, directeur de l’unité UMR5060, à l’effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe FLUZIN, délégation de signature 
est  donnée à M.  Bernard GRATUZE,  directeur  de recherche,  M.  Pierre  GUIBERT, 
ingénieur  de recherche,  et  M Jean-Claude RIMBAULT, assistant-ingénieur,  aux fins 
mentionnées à l’article 1er.

Article 3

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  m.  Philippe  FLUZIN,  de  M.  Bernard 
GRATUZE, de M. Pierre GUIBERT, et de M. Jean-Claude RIMBAULT, délégation de 
signature est donnée à Mme Gwenaëlle BREARD, Technicienne, aux fins mentionnées  
à l’article 1er, dans la limite de 2 000 €uros.

Article 4

La décision n°DEC110231dr08 du 19 janvier 2011 donnant délégation de signature en  
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 5

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 6

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 19 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES
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D99

DEC142638dr08

Décision  portant  délégation de  signature  consentie  à  Mme Cécile  FREMOND, 
directrice  de  l’unité  UPS44  intitulée  « Transgénèse  et  Archivage  d’Animaux 
Modèles »  -  TAAM,  par  la  déléguée  régionale  en  sa  qualité  d'ordonnateur 
secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la décision DEC122738DSI du 05 janvier 2012 portant renouvellement de l’unité 
propre de service n°UPS44 intitulée « Transgénèse et Archivage d’Animaux Modèles » 
- TAAM ;

Vu la décision  n°DEC140368INSB du 21 février  2014 portant  nomination de Mme 
Cécile FREMOND, aux fonctions de directrice de l’unité UPS44 intitulée « Transgénèse 
et Archivage d’Animaux Modèles » - TAAM ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Cécile FREMOND, directrice de l’unité UPS44, à l’effet 
de  signer,  au  nom  de  la  déléguée  régionale,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Cécile  FREMOND,  délégation  de 
signature est  donnée à M. Jean-Luc THOMAS, Ingénieur  d’Etudes,  à Mme Patricia 
LOPES-PEREIRA, Ingénieure de Recherche, à Mme Anne Karélia LIPSON RUFERT, 
Ingénieure de Recherche et Mme Catherine CAILLEAU, Ingénieure d’Etudes, aux fins 
mentionnées à l’article 1er.

Article 3

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Cécile  FREMOND,  et  des 
subdélégataires  mentionnés  à  l’article  2  de  la  présente  décision,  délégation  de 
signature  est  donnée  à  Mme  Agnès  MAURIO,  Assistante-Ingénieure  pour  les 
demandes  de  facturation  transmises  à  la  Délégation  Centre  Limousin  Poitou-
Charentes.

Article 4

La décision n°DEC141850dr08 du 07 juillet 2014 donnant délégation de signature en  
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 5

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 6

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 24 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES
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D100

DEC142639dr08

Décision portant délégation de signature consentie à Mme Eva JAKAB TOTH, 
Directrice de l’unité UPR4301 intitulée « Centre de Biophysique Moléculaire » - 
CBM, par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la décision  n°DEC122733DSI du 05 janvier 2012 approuvant le renouvellement de 
l’unité  UPR4301,  intitulée  « Centre  de  Biophysique  Moléculaire »  -  CBM,  dont  la 
directrice est Mme Eva JAKAB TOTH ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Eva JAKAB TOTH, directrice de l’unité UPR4301,  à 
l’effet  de signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme Eva  JAKAB  TOTH,  délégation  de 
signature est donnée à M. Patrick MIDOUX, Directeur de recherche, et à M. Thierry 
ARTUSO, Ingénieur de recherche, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC120302dr08 du 24 janvier 2012 donnant délégation de signature en  
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 18 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES
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D101

DEC142640dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Yves  GERVAIS, 
Directeur de l’unité UPR3346, Directeur de l’unité UPR3346 intitulée « Institut P’ : 
Recherche et  Ingénierie  en Matériaux,  Mécanique et  Energétique» -  P’,  par  la 
déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la décision  n°DEC122733DSI du 05 décembre 2012 portant renouvellement de 
l’unité propre de recherche UPR3346 intitulée « Institut P’ : Recherche et Ingénierie en 
Matériaux, Mécanique et Energétique » - P’ ;

Vu la décision  n°DEC133324INSIS du 10 janvier 2014 portant nomination de M. Yves 
GERVAIS aux fonctions de directeur de l’unité propre de recherche UPR3346 intitulée 
« Institut P’ : Recherche et Ingénierie en Matériaux, Mécanique et Energétique » - P’ ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Yves GERVAIS, directeur de l’unité UPR3346, à l’effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves GERVAIS, délégation de signature 
est donnée à :
- M. Jean-Claude GRANDIDIER, Professeur, Directeur-adjoint de l’UPR3346
- M. Jean-François BARBOT, Professeur, Directeur du département D1 PMM
- M. Yves NADOT, Professeur, Directeur-adjoint du département D1 PMM
- M. Jacques BOREE, Professeur, Directeur du département D2 FTC
- M. Eric FOUCAULT, Professeur, Directeur adjoint du département D2 FTC
- M. Saïd ZEGHLOUL, Professeur, Directeur du département D3 GMSC
- M. Mihaï ARGHIR, Professeur, Directeur-adjoint du département D3 GMSC
- M. Louis HUET, Ingénieur de recherche, Directeur de la plateforme PROMETEE
- Mme Nicole DUBOIS, Ingénieure d’études, Responsable de la coordination 
administrative,
- M. Denis BERTHEAU, Ingénieur de recherche dans le département D1 PMM
- Mme Françoise ASTIER, Assistante-ingénieure, gestionnaire du département D1 FTC
- M. Bernard ANTHONY, Ingénieur de recherche dans le département D2 FTC
- M. Bruno LAMONGIE, Ingénieur de recherche dans le département D1, 
- Mme Sabine REINER, Assistante Ingénieur, Gestionnaire principale
aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC140393dr08 du 27 janvier 2014 donnant délégation de signature en  
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La  présente  décision  sera  publiée  au  Bulletin  officiel du  CNRS  et  prend  effet 
rétroactivement au 17 novembre 2014.

Fait à Orléans, le 24 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim

2



  Patricia MADRIERES
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D102

DEC142641dr08

Décision portant délégation de signature consentie à  Mme Catherine BESSADA, 
directrice de l’unité UPR3079 intitulée « Conditions Extrêmes et Matériaux : Haute 
Température et  Irradiation» - CEMHTI,  par la déléguée régionale en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la décision DEC122733DSI du 05 janvier 2012 approuvant le renouvellement de 
l’unité propre de recherche n°UPR3079 intitulée « Conditions Extrêmes et Matériaux : 
Haute Température et Irradiation » - CEMHTI ;

Vu la  décision   n°DEC131061INC  du  08  avril  2013  portant  nomination  de  Mme 
Catherine  BESSADA  aux  fonctions  de  directrice  de  l’unité  UPR3079  intitulée 
« Condition Extrêmes et Matériaux : Haute Température et Irradiation » - CEMHTI ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Catherine BESSADA, directrice de l’unité UPR3079, à 
l’effet  de signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement  de Mme Catherine BESSADA, délégation de 
signature est donnée à M. Ludovic BRUTINOT, Ingénieur de Recherche, à M. Patrick 
ECHEGUT,  Directeur  de  Recherche,  à  Mme Marie-France  BARTHE,  Directrice  de 
Recherche, à Mme Marie-France ROUILLIER, Ingénieure d’Etudes, à Mme Anne-Marie 
HEUVELINE,  Assistante-Ingénieure  et  à  Mme  Raphaëlle  DHENNIN,  Assistante-
Ingénieure, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142065dr08 du 04 août 2014 donnant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 18 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES
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D103

DEC142642dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à   M.  Iskender  GOKALP, 
directeur de l’unité UPR3021 intitulée « Institut de Combustion, Aérothermique, 
Réactivité et Environnement » - ICARE, par la déléguée régionale en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la décision  n°DEC122733DSI du 05 janvier 2012 approuvant le renouvellement de 
l’unité  UPR3021  intitulée  « Institut  de  Combustion,  Aérothermique,  Réactivité  et 
Environnement » - ICARE, dont le directeur des M. Iskender GOKALP ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Iskender GOKALP, Directeur de l’unité UPR3021, à l’effet 
de  signer,  au  nom  de  la  déléguée  régionale,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.
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Article 2

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Iskender  GOKALP,  délégation  de 
signature  est  donnée  à  Mme  Murielle  CHEVRIER,  Assistante-Ingénieure,  aux  fins 
mentionnées à l’article 1er.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Iskender GOKALP et de Mme Murielle 
CHEVRIER, délégation de signature est donnée, pour les bons de commandes et les 
missions n’excédant  pas 4 000 €uros,  à Mme Corinne DELHAYE,  Technicienne de 
classe exceptionnelle.

Article 4

La présente décision abroge la décision n°DEC131497dr08 du 25 avril 2013 donnant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire.

Article 5

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 6

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 18 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES
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D104

DEC142643dr08

Décision portant  délégation de signature consentie  à  M. François  BOUGARD, 
Directeur de l’UPR841, intitulée « Institut de Recherche et d’Histoire des Textes » 
- IRHT, par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la décision DEC11A001DSI du 04 janvier 2011 approuvant le renouvellement de 
l’unité UPR841 intitulée « Institut de Recherche et d’Histoire des Textes » ;

Vu la décision  n°DEC14182INSHS du 28 août 2014 portant nomination de M. François 
BOUGARD, aux fonctions de Directeur par intérim de l’unité UPR841, intitulée « Institut 
de Recherche et d’Histoire des Textes » - IRHT ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation  est  donnée  à  M.  François  BOUGARD,  directeur  par  intérim  de  l’unité 
UPR841,  à  l’effet  de  signer,  au  nom de  la  déléguée  régionale,  pris  en  sa  qualité  
d’ordonnateur secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes  
suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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Article 2

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  François  BOUGARD,  délégation  de 
signature  est  donnée  à  Mme  Alexandra  VRECQ,  Assistante  Ingénieure,  aux  fins 
mentionnées à l’article 1er.

Article 3

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  François  BOUGARD,  et  de  Mme 
Alexandra VRECQ, délégation de signature est donnée à Mme Sandra LABOURE, 
Technicienne de classe supérieure, aux fins mentionnées à l’article 1er et dans la limite 
de 2 000 €uros.

Article 4

La décision n°DEC142330dr08 du 29 septembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 5

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 6

La  présente  décision  sera  publiée  au  Bulletin  officiel du  CNRS  et  prend  effet 
rétroactivement au 17 novembre 2014.

Fait à Orléans, le 18 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES
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D105

DEC142647dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  Mme  Anne-Geneviève 
BAGNERES-URBANY,  directrice  de  l’unité  GDR3658  intitulée  « Médiation 
chimique  dans  l’environnement  –  Ecologie  Chimique »  -  MediaTEC,  par  la 
déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu  la  décision DEC142576DAJ du 14  novembre 2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la décision  n°DEC140018DGDS du 13 janvier  2014 portant  création de l’unité 
GDR3658, intitulée « Médiation chimique dans l’environnement – Ecologie Chimique » 
MediaTEC dont la directrice est Mme Anne-Geneviève BAGNERES-URBANY ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Anne-Geneviève BAGNERES-URBANY, directrice de 
l’unité GDR3658, à l’effet de signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité  
d’ordonnateur secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes  
suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2
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En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Anne-Geneviève  BAGNERES-
URBANY, délégation de signature est donnée à Mme Nadine BUSSON, Gestionnaire à 
l’UMR7261  intitulée  « Institut  de  Recherche  sur  la  Biologie  de  l’insecte »,  aux  fins 
mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision N°DEC142021DR08 du 20 mars 2014 donnant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée. 

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 18 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES
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D106

DEC142648dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Florian  GUILLOU, 
Directeur de l’unité UMR7247 intitulée « Physiologie de la Reproduction et des 
Comportements » - PRC, par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7247, intitulée « Physiologie de la Reproduction et des Comportements » - PRC, 
dont le directeur est M. Florian GUILLOU ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Florian GUILLOU, directeur de l’unité UMR7247, à l’effet 
de  signer,  au  nom  de  la  déléguée  régionale,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Florian GUILLOU, délégation de signature 
est  donnée  à  M.  Thierry  MAGALLON,  Ingénieur  de  Recherche  et  à  M.  Jacky 
WOJTENKA, Ingénieur d’études, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC120735DR08 du 06 juin 2012 donnant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 18 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D107

DEC142649dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Dominique 
BAILLARGEAT, Directeur de l’unité UMR7252 intitulée « XLIM », par la déléguée 
régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la  décision  n°DEC122743DSI du 05 janvier  2012 modifiée portant  création  de 
l’unité UMR7252 intitulée « XLIM » ;

Vu la  décision   n°DEC132210INSIS  du  22  juillet  2013  nommant  M.  Dominique 
BAILLARGEAT en qualité de directeur de l’UMR7252 intitulée « XLIM » ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Dominique BAILLARGEAT, directeur de l’unité UMR7252, 
à l’effet de signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Dominique BAILLARGEAT, délégation de 
signature  est  donnée  à  Mme  Nadine  SEGUIN,  Ingénieure  d’études,  aux  fins 
mentionnées à l’article 1er.
 

Article 3

La décision n°DEC132603dr08 du 04 septembre 2013 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 18 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D108

DEC142650dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Jean-Paul  MONGE, 
Directeur de l’unité UMR7261 intitulée « Institut de Recherche sur la Biologie de 
l’Insecte »  -  IRBI,  par  la  déléguée  régionale  en  sa  qualité  d'ordonnateur 
secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7261, intitulée «Institut de Recherche sur la Biologie de l’insecte» - IRBI, dont le 
directeur est M. Jean-Paul MONGE ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Jean-Paul MONGE, directeur de l’unité UMR7261, à l’effet 
de  signer,  au  nom  de  la  déléguée  régionale,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-Paul  MONGE,  délégation  de 
signature est donnée à Mme Nadine BUSSON, Administratrice, aux fins mentionnées à 
l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC133312dr08 du 03 janvier 2013 donnant délégation de signature en  
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 18 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D109

DEC142652dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Patrick  VIGNAUD, 
Directeur  de  l’unité  UMR7262  intitulée  « Institut  de  paléoprimatologie, 
paléontologie  humaine :  évolution  et  paléoenvironnements »  -  IPHEP,  par  la 
déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7262, intitulée « Institut  de paléoprimatologie, paléontologie humaine : évolution 
paléoenvironements » - IPHEP, dont le directeur est M. Patrick VIGNAUD ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Patrick VIGNAUD, Directeur de l’unité UMR7262, à l’effet 
de  signer,  au  nom  de  la  déléguée  régionale,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Patrick VIGNAUD, délégation de signature 
est donnée à M. Franck GUY, Chargé de recherche et à Mme Ghislaine FLORENT, 
Assistante-Ingénieure, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC120889dr08 du 22 février 2012 donnant délégation de signature en  
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 18 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D110

DEC142653dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  Mme  Marie-Eugénie 
LAPORTE-LEGEAIS, Directrice de l’unité UMS2268 intitulée « Juriscope – accès 
aux droits étrangers et promotion du droit français et du droit francophone» - 
JURISCOPE, par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la  décision   n°DEC122739DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMS2268,  intitulée  « Juriscope  –  accès  aux  droits  étrangers  et  promotion  du droit 
français et  du droit  francophone» -  JURISCOPE, dont  la directrice est Mme Marie-
Eugénie LAPORTE-LEGEAIS ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Marie-Eugénie LAPORTE-LEGEAIS, directrice de l’unité 
UMS2268,  à  l’effet  de signer,  au nom de la déléguée régionale,  pris  en sa qualité 
d’ordonnateur secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes  
suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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En cas d’absence ou d’empêchement  de Mme Marie-Eugénie LAPORTE-LEGEAIS, 
délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Audrey  MOUNEAU-LALLEMENT, 
Secrétaire Générale, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Eugénie LAPORTE-LEGEAIS, et 
des subdélégataires mentionnés à l’article 2, délégation de signature est donnée à M.  
Alain MOTTET, Technicien de classe exceptionnelle, pour les bons de commande et 
missions n’excédant pas 4 000 €uros.

Article 4

La décision n°DEC120952dr08 du 05 mars 2012 donnant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 5

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 6

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 18 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D111

DEC142654dr08

Décision portant délégation de signature consentie à M. Yves COQUET, Directeur 
de l’unité UMS3116 intitulée « Observatoire des Sciences de l’Univers en région 
Centre»  -  OSUC,  par  la  déléguée  régionale  en  sa  qualité  d'ordonnateur 
secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la décision DEC122739DSI du 05 janvier 2012 approuvant le renouvellement de 
l’unité UMS3116 intitulée « Observatoire des Sciences de l’Univers en région Centre » ; 

Vu la décision  n°DEC131692INSU du 03 juin 2013 portant nomination de M. Yves 
COQUET  aux  fonctions  de  directeur  de  l’UMS3116  intitulée  « Observatoire  des 
Sciences de l’Univers en région Centre » - OSUC ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Yves COQUET, Directeur de l’unité UMS3116, à l’effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves COQUET, délégation de signature 
est  donnée à M. Stéphane BOUQUET, Ingénieur  d’études,  aux fins mentionnées à 
l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC131890dr08 du 10 juin 2013 donnant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 18 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D112

DEC142655dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à   M.  Vincent  RIDOUX, 
Directeur  de  l’unité  UMS3462  intitulée  « Systèmes  d’observation  pour  la 
conservation des mammifères et oiseaux marins », par la déléguée régionale en 
sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

 Vu la décision  n°DEC122739DSI du 05 janvier 202 approuvant la création de l’unité 
UMS3462, intitulée « Système d’observation pour la conservation des mammifères et 
oiseaux marins », dont le directeur est M. Vincent RIDOUX ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Vincent RIDOUX, Directeur de l’unité UMS3462, à l’effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Vincent RIDOUX, délégation de signature 
est donnée à Mme Marie-Grâce TEXEIRA, Responsable administrative et financière de 
l’UFR  Sciences  de  La  Rochelle  et  à  Mme  Marie-Chrystel  GOBIN,  Responsable 
financière de la Recherche à l’UFR Sciences de La Rochelle, aux fins mentionnées à  
l’article 1er.

Article 3

La présente décision abroge la décision n°DEC131832dr08 du 03 juin 2013 donnant  
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 18 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D113

DEC142690dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  à  M.  Vincent  T’KINDT,  directeur  de 
l’unité ERL6305 intitulée «Ordonnancement et Conduite » - OC, par la déléguée 
régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ; 

Vu la  décision  DEC122737DSI  du  05  janvier  2012   portant  création  de  l’unité  de 
recherche labellisée ERL6305 intitulée « Ordonnancement et Conduite» - OC dont le 
directeur est M. Vincent T’KINDT ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Vincent T’KINDT, directeur de l’unité n°ERL6305 à l’effet 
de  signer,  au  nom  de  la  déléguée  régionale,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Vincent T’KINDT, délégation de signature 
est  donnée  à  M.  Jean-Charles  BILLAULT,  Professeur  des  Universités,  aux  fins 
mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC120734dr08 du 06 février 2012 donnant délégation de signature en  
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 24 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D114

DEC142691dr08

Décision portant délégation de signature à M. Frédéric BECQ, directeur de l’unité 
ERL7368 intitulée « Laboratoire Signalisation et Transports Ioniques » - STIM, par 
la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ; 

Vu la décision DEC133029DGDS du 20 décembre 2012  approuvant la création de 
l’équipe  de  recherche  labellisée  ERL7368  intitulée  « Laboratoire  Signalisation  et 
Transports Ioniques » - STIM, dont le directeur est M. Frédéric BECQ ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Frédéric BECQ, directeur de l’unité n°ERL7368 à l’effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de  M. Frédéric BECQ,  délégation de signature 
est donnée à M. Bruno CONSTANTINI, Directeur de recherche, aux fins mentionnées à 
l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC140392dr08 du 27 janvier 2014 donnant délégation de signature en  
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 24 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D115

DEC142692dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Pascal  BRAULT, 
Directeur  de  l’unité  FR776  intitulée  « Energétique,  Propulsion,  Espace, 
Environnement » - EPEE, par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ; 

Vu la décision n°DEC122740DSI du 05 janvier 2012 approuvant le renouvellement de 
l’unité FR776, intitulée « Energétique, Propulsion, Espace, Environnement » - EPEE, 
dont le directeur est M. Pascal BRAULT ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Pascal BRAULT, directeur de l’unité FR776, à l’effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal BRAULT, délégation de signature 
est donnée à Mme Sylvie JAUFFRION, Technicienne de classe exceptionnelle pour les 
bons de commande et missions n’excédant pas 4 000 €uros.

Article 3

La décision n°DEC120474dr08 du 30 janvier 2012 donnant délégation de signature en  
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 24 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D116

DEC142695dr08

Décision portant délégation de signature à M. Olivier MARTIN, directeur de l’unité 
FR2708 intitulée «Physique et Chimie du Vivant » - PCV, par la déléguée régionale 
en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ; 

Vu la décision DEC122740DSI du 05 janvier 2012 approuvant le renouvellement de 
l’unité FR2708, intitulée « Physique et Chimie du Vivant » - PCV, dont le directeur est 
M. Olivier MARTIN ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Olivier MARTIN, Directeur de l’unité FR2708 à l’effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier MARTIN,  délégation de signature 
est  donnée à Mme Eva JAKAB TOTH, Directrice de l’UPR4301 intitulée Centre de 
Biophysique Moléculaire – CBM, à M. Thierry ARTUSO, Directeur adjoint de l’UPR4301 
–  CBM et  à  M.  Patrick  MIDOUX,  Directeur-adjoint  de l’UPR4301 –  CBM,  aux  fins  
mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC131831dr08 du 03 juin 2013 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 24 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D117

DEC142696dr08

Décision portant délégation de signature à M. Franck FAYON, Directeur de l’unité 
FR2950 intitulée « Fédération RMN du Solide à Hauts Champs » - RMN-SHC par la 
déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ; 

Vu la décision DEC122740DSI du 05 janvier 2012 approuvant le renouvellement de 
l’unité FR2950 intitulée « Fédération RMN du Solide à Hauts Champs » - RMN SHC ; 

Vu la décision DEC121893INC du 11 juillet  2012 portant  nomination de M. Franck 
FAYON aux fonctions de directeur de l’unité FR2950, intitulée «Fédération RMN du 
Solide à Hauts Champs » - RMN-SHC ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Franck FAYON, directeur de l’unité FR2950, à l’effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de  M. Franck FAYON, délégation de signature 
est  donnée à M. Ludovic BRUTINOT, Ingénieur  de recherche et  à Mme Raphaëlle 
DHENNIN, Assistante Ingénieure, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142063dr08 du 04 août 2014 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 24 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D118

DEC142697dr08

Décision portant délégation de signature consentie à M. Jérôme LE ROUSSEAU, 
Directeur de l’unité FR2964, intitulée « Fédération Denis Poisson » – FDP, par la 
déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ; 

Vu la décision n°DEC122740DSI du 05 janvier 2012 approuvant le renouvellement de 
l’unité  FR2964,  intitulée  Fédération  Denis  Poisson  –  FDP,  dont  le directeur  est  M. 
Jérôme LE ROUSSEAU ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Jérôme LE ROUSSEAU, directeur de l’unité FR2964, à 
l’effet  de signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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En cas d'absence ou d'empêchement de  M. Jérôme LE ROUSSEAU, délégation de 
signature est donnée à M. Ahmad EL SOUFI, Professeur des Universités, à M. Amaury 
MOUCHET, Maître de conférences et à Mme Marie-France GRESPIER, Assistante-
Ingénieure, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC120553dr08 du 31 janvier 2012 donnant délégation de signature en  
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 24 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D119

DEC142698dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Céline  LANDON, 
Directrice  de  l’unité  GDR3625  intitulée  « Multifonction  de  Peptides 
AntiMicrobiens »  -  MuFoPAM,  par  la  déléguée  régionale  en  sa  qualité 
d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu  la  décision DEC142576DAJ du 14  novembre 2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la  décision  n°DEC140018DGDS du 13 janvier  2014 approuvant  la création de 
l’unité GDR3625, intitulée « Multifonction de Peptides AntiMicrobiens » -  MuFoPAM, 
dont la directrice est Mme Céline LANDON ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Céline LANDON, directrice de l’unité GDR3625, à l’effet 
de  signer,  au  nom  de  la  déléguée  régionale,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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Article 2

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Céline  LANDON,  délégation  de 
signature  est  donnée  à  M.  Thierry  ARTUSO,  Ingénieur  de  Recherche,  aux  fins 
mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC140362dr08 du 20 janvier 2014 donnant délégation de signature en  
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 24 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES
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D120

DEC142699dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Denis  LEMONNIER, 
directeur  de  l’unité  GDR3438  intitulée  « Action  concertée  en  rayonnement 
thermique » -  ACCORT,  par  la déléguée régionale en sa qualité  d'ordonnateur 
secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu  la  décision DEC142576DAJ du 14  novembre 2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la  décision   n°DEC110982dr08  du  12  avril  2011  portant  création  de  l’unité 
GDR3438 intitulée « Action concertée en rayonnement thermique » dont le directeur est 
M. Denis LEMONNIER ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Denis LEMONNIER, directeur de l’unité GDR3438, à l’effet 
de  signer,  au  nom  de  la  déléguée  régionale,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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Article 2

La décision n°DEC110982dr08 du 12 avril 2011 donnant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 3

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 24 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D121

DEC142700dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Bernard  CATHALA, 
Directeur de l’unité  GDR3429 – intitulée « Quelles agro-ressources pour quels 
matériaux et produits du futur ? » - BIOMATPRO, par la déléguée régionale en sa 
qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu  la  décision DEC142576DAJ du 14  novembre 2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la décision  n°DEC11A014DSI du 25 février 2011 portant création du groupement  
de recherche n°GDR3429 intitulé « Quelles agro-ressources pour quels matériaux et 
produits du futur ? » - BIOMATPRO;

Vu la décision  n°DEC142212INC du 16 septembre 2014 portant  nomination de M. 
Bernard  CATHALA  aux  fonctions  de  directeur  par  intérim  du  GDR3429  intitulé 
« Quelles agro-ressources pour quels matériaux et produits du futur ? » - BIOMATPRO;

DECIDE :

Article 1er

Délégation  est  donnée  à  M.  Bernard  CATHALA,  directeur  par  intérim  de  l’unité 
GDR3429,  à  l’effet  de signer,  au nom de la déléguée régionale,  pris  en sa qualité 
d’ordonnateur secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes  
suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Bernard  CATHALA,  délégation  de 
signature est donnée à M. François JEROME, Directeur-adjoint, aux fins mentionnées à 
l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142293dr08 du 24 septembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 25 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D122

DEC142701dr08

Décision portant délégation de signature consentie à M. Jean-Michel POUVESLE, 
directeur de l’unité GDR3374 intitulée « Applications Biomédicales des Plasmas » 
- ABioPlas, par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu  la  décision DEC142576DAJ du 14  novembre 2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la décision  n°DEC140017DGDS du 13 janvier 2014 approuvant le renouvellement  
de  l’unité  GDR3374,  intitulée  « Applications  Biomédicales  des  Plasmas »,  dont  le 
directeur est M. Jean-Michel POUVESLE ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Jean-Michel POUVESLE, directeur de l’unité GDR3374, à 
l’effet  de signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Michel POUVESLE, délégation de 
signature est donnée à M. Christophe DUBOIS, Technicien de classe exceptionnelle,  
aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC140184dr08 du 18 janvier 2014 donnant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 25 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D123

DEC142702dr08

Décision portant délégation de signature consentie à M. Hervé WATIER, Directeur 
de l’unité GDR3260 intitulée « Anticorps et ciblage thérapeutique » - ACCITH, par 
la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu  la  décision DEC142576DAJ du 14  novembre 2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la décision  n°DEC130185DGDS du 21 février  2013 portant  renouvellement  de 
l’unité GDR3260 intitulée « Anticorps et ciblage thérapeutique », dont le directeur est M. 
Hervé WATIER ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Hervé WATIER, directeur de l’unité GDR3260, à l’effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Hervé WATIER, délégation de signature 
est donnée à M. Marc OHRESSER, IGR2C au sein du GICC (UMR7295) et à Mme 
Anne  MICHAK,  Assistante-ingénieure  au  sein  du  GICC  (UMR7395),  aux  fins 
mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC130937dr08 du 19 mars 2013 donnant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 25 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D124

DEC142703dr08

Décision portant délégation de signature consentie à M. Olivier MILLET, directeur 
de l’unité  GDR3176  intitulée « Couplages multi-physiques et  multi-échelles  en 
mécanique  géo-environnementale »  -  MeGe,  par  la  déléguée  régionale  en  sa 
qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu  la  décision DEC142576DAJ du 14  novembre 2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la décision  n°DEC120062DSI du 29 février 2012 approuvant le renouvellement de 
l’unité GDR3176, intitulée « Couplages multi-physiques et multi-échelles en mécanique 
géo-environnementale » - MeGe, dont le directeur est M. Olivier MILLET ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Olivier MILLET, directeur de l’unité GDR3176, à l’effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier MILLET, délégation de signature 
est  donnée  à  M.  Karim  AIT-MOKHTAR,  Professeur  des  Universités,  aux  fins 
mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC121616dr08 du 14 mai 2012 donnant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 25 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D125

DEC142704dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Azeddine  KOURTA, 
directeur de l’unité GDR2502 intitulée « Contrôle des Décollements » - CoDE, par 
la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu  la  décision DEC142576DAJ du 14  novembre 2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la décision  n°DEC140017DGDS du 13 janvier 2014 approuvant le renouvellement  
de l’unité GDR2502, intitulée « Contrôle des Décollements » - CoDE, dont le directeur 
est M. Azzedine KOURTA ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Azzedine KOURTA, directeur de l’unité GDR2502, à l’effet 
de  signer,  au  nom  de  la  déléguée  régionale,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Azzedine  KOURTA,  délégation  de 
signature est donnée à M. Christophe DUBOIS, Technicien de classe exceptionnelle,  
aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC140182dr08 du 18 janvier 2014 donnant délégation de signature en  
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 25 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D126

DEC142705dr08

Décision  portant  délégation de  signature  consentie  à  Mme Sylvie  BONNAMY, 
Directrice  de  l’unité  FRE3520  intitulée  « Centre  de  Recherche  sur  la  Matière 
Divisée »  -  CRMD,  par  la  déléguée  régionale  en  sa  qualité  d'ordonnateur 
secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu  la  décision DEC142576DAJ du 14  novembre 2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la  décision   n°DEC133020DGDS  du  20  décembre  2013  approuvant  le 
renouvellement  de l’unité FRE3520,  intitulée « Centre  de Recherche sur  la Matière 
Divisée » - CRMD, dont la directrice est Mme Sylvie BONNAMY ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Sylvie BONNAMY, directrice de l’unité FRE3520, à l’effet 
de  signer,  au  nom  de  la  déléguée  régionale,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Sylvie  BONNAMY,  délégation  de 
signature est donnée à Mme Caroline ANDREAZZA, Professeur des Universités, aux 
fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie BONNAMY et de Mme Caroline  
ANDREAZZA, délégation de signature est donnée,  pour  les bons de commande et 
missions n’excédant pas 4 000 €, à M. Jean-Michel MONFROY, Ingénieur d’études.

Article 4

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Sylvie  BONNAMY  et  des 
subdélégataires mentionnés aux articles 2 et 3 de la présente décision, délégation de 
signature est donnée, pour les bons de commande et missions n’excédant pas 2 000 
€uros,  à  Mme  Nicole  NOURRY,  Technicienne  de  classe  exceptionnelle  et  Mme 
Jennifer JUBIN, Technicienne de classe normale.

Article 5

La décision n°DEC140999dr08 du 17 mars 2014 donnant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 6

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 7

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 25 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D127

DEC142706dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  Mme  Marie  CORNU, 
Directrice  de  l’unité  FRE3500  intitulée  « Centre  d’Etudes  sur  la  Coopération 
Juridique  Internationale »  -  CECOJI,  par  la  déléguée  régionale  en  sa  qualité 
d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu  la  décision DEC142576DAJ du 14  novembre 2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la décision  n°DEC133034DGDS du 20 décembre 2013 portant prorogation pour  
une  durée  d’un  an  l’unité  FRE3500  intitulée  « Centre  d’Etudes  sur  la  Coopération 
Juridique Internationale » - CECOJI, dont la directrice est Mme Marie CORNU ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Marie CORNU, Directrice de l’unité FRE3500, à l’effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie CORNU, délégation de signature 
est donnée à M. Jean-Pierre DIONNET, Ingénieur d’Etudes, et à Mme Marie-Eugénie 
LAPORTE-LEGEAIS, Professeur des Universités aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC140068dr08 du 14 janvier 2014 donnant délégation de signature en  
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 25 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D128

DEC142707dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Jean  FEUILLARD, 
Directeur  de  l’unité  FR3503  intitulée  « Génomique,  Environnement,  Immunité, 
Santé,  Thérapeutique »  -  GEIST,  par  la  déléguée  régionale  en  sa  qualité 
d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu  la  décision DEC142576DAJ du 14  novembre 2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la décision n°DEC122740DSI du 05 janvier 2012 modifiée portant création de l’unité 
FR3503,  intitulée « Génomique,  Environnement,  Immunité,  Santé,  Thérapeutique » - 
GEIST, dont le directeur est M. Jean FEUILLARD ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Jean FEUILLARD, directeur de l’unité FR3503, à l’effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 3

La décision n°DEC132872dr08 du 20 septembre 2013 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 25 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D129

DEC142708dr08

Décision portant délégation de signature consentie à M. Joël BIARD, Directeur de 
l’unité FR3482 intitulée « Fédération des Etudes Supérieures du Moyen-Age et de 
la  Renaissance »  -  FESMAR,  par  la  déléguée  régionale  en  sa  qualité 
d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu  la  décision DEC142576DAJ du 14  novembre 2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la décision n°DEC122740DSI du 05 janvier 2012 portant création de l’unité FR3482,  
intitulée « Fédération des Etudes Supérieures du Moyen-Age et de la Renaissance » - 
FESSMAR, dont le directeur est M. Joêl BIARD ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Joël BIARD, directeur de l’unité FR3482, à l’effet de signer, 
au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et dans 
la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



En cas d'absence ou d'empêchement de M. Joël BIARD, délégation de signature est 
donnée à Mme Cécile TREFFORT, Professeure des Universités, aux fins mentionnées 
à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC120965dr08 du 05 mars 2012 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 25 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D130

DEC142710dr08

Décision portant délégation de signature consentie à M. Patrick SIMON, Directeur 
de l’unité FR3469 intitulée « Matériaux Val de Loire-Limousin » - MATV2L, par la 
déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu  la  décision DEC142576DAJ du 14  novembre 2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la décision n°DEC122740DSI du 05 janvier 2012 approuvant le renouvellement de 
l’unité  FR3469,  intitulée  « Matériaux  Val  de  Loire-Limousin »  -  MATV2L,  dont  le 
directeur est M. Patrick SIMON ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Patrick SIMON, directeur de l’unité FR3469, à l’effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrick SIMON, délégation de signature est 
donnée à Mme Anne-Marie HEUVELINE, Assistante Ingénieure et à Mme Raphaëlle 
DHENNIN, Assistante Ingénieure, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142238dr08 du 16 Septembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 25 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D131

DEC142711dr08

Décision portant délégation de signature consentie à M. Jean-Pierre SIMORRE, 
Directeur de l’unité FR3050, intitulée « Très Grande Infrastructure de Recherche 
Résonance Magnétique Nucléaire à Très Hauts Champs » TGIR RMN THC, par la 
déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu  la  décision DEC142576DAJ du 14  novembre 2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu  la  décision  DEC122740DSI  du  05  janvier  2012  portant  renouvellement  de  la 
fédération de recherche FR3050 intitulée « Très Grande Infrastructure de Recherche 
Résonance Magnétique Nucléaire à Très Hauts Champs » - TGIR RMN THC ;

Vu la décision n°DEC140169INC du 23 janvier 2014 portant nomination de M. Jean-
Pierre SIMORRE en qualité de directeur de la fédération de recherche FR3050 intitulée 
« Très Grande Infrastructure de Recherche Résonance Magnétique Nucléaire à Très 
Hauts Champs » - TGIR RMN THC ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation  est  donnée à M.  Jean-Pierre  SIMORRE,  directeur  de l’unité  FR3050,  à 
l’effet  de signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Jean-Pierre  SIMORRE,  délégation  de 
signature est donnée à Mme Anne LESAGE, Ingénieure de recherche et  directrice-
adjointe,  à  M.  Ludovic  BRUTINOT,  Ingénieur  de  recherche  et  à  Mme  Raphaëlle 
DHENNIN, Assistante Ingénieure, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC140587dr08 du 10 février 2014 donnant délégation de signature en  
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 25 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D132

DEC142712dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  Mme  Pascale  GARCIA, 
Directrice  de  l’unité  FR3097  intitulée  « Fédération  de  Recherche  pour 
l’Environnement  et  le  Développement  Durable »  -  FREDD,  par  la  déléguée 
régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu  la  décision DEC142576DAJ du 14  novembre 2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la décision n°DEC122740DSI du 05 janvier 2012 portant création de l’unité FR3097,  
intitulée  « Fédération  de  Recherche  pour  l’Environnement  et  le  Développement 
Durable » – FREDD, dont la directrice est Mme Pascale GARCIA ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Pascale GARCIA, Directrice de l’unité FR3097, à l’effet 
de  signer,  au  nom  de  la  déléguée  régionale,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Pascale  GARCIA,  délégation  de 
signature  est  donnée  à  Mme  Claude  MERCIER,  Ingénieure  d’études,  aux  fins 
mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC120886dr08 du 22 février 2012 donnant délégation de signature en  
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 25 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D133

DEC142713dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Marc  LETHIECQ, 
Directeur de l’unité FR3110 intitulée « Fédération Acoustique du Nord-Ouest » - 
FANO, par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu  la  décision DEC142576DAJ du 14  novembre 2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la décision n°DEC122740DSI du 05 janvier 2012 approuvant le renouvellement de 
l’unité FR3110 intitulée Fédération Acoustique Nord-Ouest FANO, dont le directeur est 
M. Marc LETHIECQ ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Marc LETHIECQ, directeur de l’unité FR3110, à l’effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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En cas d'absence ou d'empêchement de M. Marc LETHIECQ, délégation de signature 
est  donnée  à  Mme  Viviane  SOURAMASING,  Assistante  Ingénieure,  aux  fins 
mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC120986dr08 du 05 mars 2012 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 25 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D134

DEC142714dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  Mme  Christine 
FERNANDEZ-MALOIGNE,  directrice de l’unité  FR3423 intitulée « Fédération de 
recherche  Mathématiques  et  Interactions,  images  et  information  numérique, 
réseaux  et  sécurité »  -  MIRES,  par  la  déléguée  régionale  en  sa  qualité 
d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu  la  décision DEC142576DAJ du 14  novembre 2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la décision n°DEC122740DSI du 05 janvier 2012 portant création de l’unité FR3423 
intitulée « Fédération de recherche Mathématiques Interactions, images et information 
numérique, réseaux et sécurité » - MIRES ;

Vu la  décision n°DEC141756INSIS  du 09 juillet  2014,  portant  nomination  de Mme 
Christine  FERNANDEZ-MALOIGNE  aux  fonctions  de  directrice  de  l’unité  FR3423 
intitulée « Fédération de recherche Mathématiques Interactions, images et information 
numérique, réseaux et sécurité » - MIRES ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Christine FERNANDEZ-MALOIGNE, directrice de l’unité 
FR3423,  à  l’effet  de  signer,  au  nom  de  la  déléguée  régionale,  pris  en  sa  qualité 
d’ordonnateur secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes  
suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;
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2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

En cas  d'absence  ou  d'empêchement  de Mme Christine FERNANDEZ-MALOIGNE, 
délégation de signature est donnée à M. Philippe CARRE, Professeur des Universités 
et à Mme Nadine SEGUIN, Ingénieure d’Etudes, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC141879dr08 du 11 juillet 2014 donnant délégation de signature en 
qualité d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 25 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D135

DEC142715dr08

Décision portant délégation de signature consentie à Mme Raphaëlle BELLANDO, 
Directrice de l’UMR7322 intitulée « Laboratoire d’Economie d’Orléans » - LEO, par 
la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la décision  n°DEC122743DSI du 05 janvier 2012 portant création de l’unité mixte 
de  recherche  n°UMR7322  intitulée  « Laboratoire  d’Economie  d’Orléans »  -  LEO,  à 
compter du 1er octobre 2012 ;

Vu la décision  n°DEC122780INSHS du 26 novembre 2012 portant nomination de Mme 
Raphaëlle  BELLANDO  en  qualité  de  Directrice  par  intérim  de  l’UMR7322  intitulée 
« Laboratoire d’Economie d’Orléans » - LEO, à compter du 1er octobre 2012 ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est  donnée à M. Raphaëlle BELLANDO, directrice par  intérim de l’unité 
UMR7322,  à l’effet  de signer,  au nom de la déléguée régionale, pris  en sa qualité  
d’ordonnateur secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes  
suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;
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2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Raphaëlle BELLANDO, délégation de 
signature  est  donnée  à  M.  Christophe  HURLIN,  directeur  adjoint,  et  à  M.  Patrick 
VILLIEU, Professeur des universités, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC120657dr08 du 10 décembre 2012 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 25 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D136

DEC142716dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Romain  ABRAHAM, 
Directeur de l’unité UMR7349 intitulée « Laboratoire de Mathématiques, Analyse, 
probabilités, Modélisation d’Orléans » - MAPMO, par la déléguée régionale en sa 
qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7349,  intitulée  « Laboratoire  de  Mathématiques,  Analyse,  probabilités, 
Modélisation d’Orléans» - MAPMO, dont le directeur est M. Romain ABRAHAM ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Romain ABRAHAM, directeur de l’unité UMR 7349, à l’effet 
de  signer,  au  nom  de  la  déléguée  régionale,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.
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Article 2

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Romain  ABRAHAM,  délégation  de 
signature  est  donnée  à  Mme  Sandrine  GRELIER,  Professeure  des  Universités,  
Professeur des Universités et à Mme Marie-France GRESPIER, Assistante-Ingénieure, 
aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Romain ABRAHAM et des subdélégataires 
mentionnés  à  l’article  2,  délégation  est  donnée,  pour  les  bons  de  commande  et 
missions n’excédant  pas 1 000 €uros à Mme Anne LIGER, Technicienne de classe 
supérieure.

Article 4

La décision n°DEC130698dr08 du 25 février 2013 donnant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 5

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 6

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 25 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D137

DEC142717dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Isabelle  PRUD’HOMME, 
responsable  du  service des  Ressources  Humaines, en  cas  d’absence  ou 
d’empêchement de Mme Patricia MADRIERES, déléguée régionale par intérim de 
la délégation Centre Limousin Poitou-Charentes.

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu le  décret  n° 82-993  du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu  la  décision  DEC142576DAJDAJ  du  14  novembre  2014  nommant Mme Patricia 
MADRIERES,  déléguée régionale par intérim pour la circonscription Centre Limousin 
Poitou-Charentes ;

Vu  la  décision  DEC131730DR08  du  22  mai  2013  nommant Mme Isabelle 
PRUD’HOMME, aux fonctions de responsable du Service des Ressources Humaines ;

DECIDE :

Article 1er 

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme Patricia  MADRIERES,  déléguée 
régionale  par  intérim  pour  la  circonscription Centre  Limousin  Poitou-Charentes 
délégation  est  donnée à  Mme Isabelle PRUD’HOMME, responsable  du service des 
Ressources Humaines, à l’effet de signer tous actes, décisions et documents relevant 
de l’exercice des fonctions d’ordonnateur secondaire. 

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Orléans, le 25 novembre 2014

La déléguée régionale par intérim
Patricia MADRIERES

1



D138

DEC142718dr08

Décision donnant délégation de signature à Mme Isabelle PRUD’HOMME pour les 
actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés 

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu le code des marchés publics ;

Vu le  décret  n°  82-993  du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et  
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision n° 100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision  n°  DEC142576DAJ  du  14  novembre  2014 nommant  Mme Patricia 
MADRIERES,  aux fonctions de déléguée régionale par intérim pour la circonscription 
Centre Limousin Poitou-Charentes ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation  est  donnée  à  Mme Isabelle  PRUD’HOMME,  Ingénieure  d’études, 
responsable du service des Ressources Humaines, à l'effet  de signer au nom de la 
déléguée régionale tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de la décision n° 100014DAJ susvisée.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Orléans, le 25 novembre 2014

La déléguée régionale par intérim
                       Patricia MADRIERES

1



D139

DEC142331dr08

Décision portant délégation de signature à Mme Alexandra VRECQ pour les actes 
relevant des attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité 
UPR841 intitulée « Institut de Recherche et d’Histoire des Textes » - IRHT

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu le  décret  n°  82-993  du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et  
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la décision DEC11A001DSI du 04 janvier 2011 approuvant le renouvellement de 
l'unité UPR841, intitulée « Institut de Recherche et d’Histoire des Textes » - IRHT ; 

Vu la décision DEC14182INSHS du 28 août 2014 portant nomination de M. François 
BOUGARD aux fonctions de Directeur par intérim de l'unité UPR841, intitulée « Institut 
de Recherche et d’Histoire des Textes » - IRHT ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Alexandra VRECQ, Assistante Ingénieure, à l'effet de 
signer  au  nom  du  directeur  d'unité  tous  les  actes  et  décisions  relevant  de  ses 
attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 2.1 de la 
décision DEC100014DAJ susvisée1.

Article 2

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme Alexandra  VRECQ,  délégation  est 
donnée  à  Mme  Sandra  LABOURE,  Technicienne  de  classe  supérieure,  aux  fins 
mentionnées à l’article 1er de la présente décision et dans la limite de 2 000 €uros.

Article 3

La présente décision abroge la décision n°DEC142292DR08  donnant délégation de 
signature au titre de la personne responsable des marchés.

Article 4

1 Pour mémoire le(la) directeur(trice) d’unité est personne responsable des marchés à hauteur de 
134 000 € HT au 01/01/2014

1



Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directrice (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 1er 

septembre 2014.

Fait à Paris, le 30 septembre 2014

Le directeur d’unité par intérim
François BOUGARD
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